
Direction des affaires scolaires

202 1  DASCO  143   -   Convention  de  partena r i a t  «  Accompagn e m e n t  du  projet
Oasis  »  avec  le  Conseil  d’Architec tu r e ,  Urbanism e  et  Environne m e n t .

PROJET DE DELIBERATION

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

La  collectivité  transforme  les  cours  d’écoles  et  de  collèges  parisiens  en  «  cours
Oasis  »,  espaces  rafraichis,  végétalisés  et  mieux  partagés  par  tous.  Dans  ce  cadre,
la  Direction  des  Affaires  Scolaires  souhai te  renforce r  le  par ten a r i a t  avec  le
Conseil  d’Architec tu r e ,  Urbanism e  et  Environne m e n t  de  Paris  (CAUE  75).  En
effet,  en  lien  avec  l’évaluat ion  des  cours  déjà  réalisées ,  le  projet  des  cours  Oasis
continue  d’évoluer  et  nécessi t e  de  reche rch e r  des  solutions  toujours  plus
conformes  aux  ambitions  environne m e n t a l e s  et  pédagogique s  de  celui- ci.  

Le  CAUE  accompa gn e  la  collectivité  depuis  le  lanceme n t  du  projet  et  bénéficie
d’une  exper t ise  tout  à  fait  complém en t a i r e  de  celle  de  la  Ville.  Un  des  enjeux
reste  d’accompa g n e r  la  condui te  du  change m e n t  initiée  par  les  cours  Oasis  dans
les  pra tiques  à  la  fois  de  conception  et  d’usage  des  nouvelles  cours  d’écoles  et  de
collèges.  
Les  défis  qui  attende n t  la  Ville  dans  les  prochaines  années ,  et  notam m e n t  la
nécessi té  d’une  plus  grande  frugalité  dans  les  aména ge m e n t s ,  doivent  être
accompag n é s  et  exigent  un  travail  collabora t if  pour  la  mise  en  œuvre  de
réalisa t ions  techniques  plus  sobres  et  toujours  plus  écologiques ,  mais  répondan t
aux  objectifs  du  projet.

L’objectif  de  la  présen te  convention  et  subven tion  est  de  perme t t r e  une  montée
en  puissanc e  du  nombre  de  cours  Oasis  réalisée s  annuelleme n t .  De  plus,  l’enjeu
est  donc  de  facilite r  une  approche  plus  par ticipa t ive  dans  la  réalisa t ion  des  cours.
Il  s’agira  de  met t r e  en  œuvre  des  chantie r s  permet t a n t  l’installation  d’espaces
ludiques  et  natu re ls  en  s’appuyan t  sur  les  volontés  locales  ainsi  que  l’implication
des  équipes  des  écoles.

Il  sera  ainsi  réalisé  :

- Une  mobilisa tion  des  serv ices  pour  l’identifica tion  de  leviers  de
transform a t ions  réponda n t s  aux  ambitions  du  projet  

- Des  temps  de  formation  des  agents  des  CASPE  



- La  p roduc tion  d’outils  à  destinat ion  des  acteur s  du  projet  pour  l’aide  au
choix  d’aménag e m e n t s  et  leur  mise  en  œuvre  «  simplifiée  »  et  durable

- La  capitalisa t ion  à  par ti r  d’expérience s  d’autre s  collectivités  en  France  et
dans  le  monde  pour  identifier  de  nouvelles  solutions

- La  transform a t ion  d’une  dizaine  d’établisse m e n t s ,  en  s’appuyan t  sur  le
volonta ria t  des  équipes  scolaire  et  périscolaires  

Il  est  donc  proposé  de  signer  cette  «  Convention  de  parten a r i a t  et  de  par ticipa t ion
financiè re  -Accompagn e m e n t  du  projet  Oasis  »  avec  le  CAUE  75.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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